
Abla Chérif - Alger (Le Soir) -
La nouvelle réglementation intro-
duite a immédiatement pris effet
sur le terrain puisqu’il a été procé-
dé à la fermeture de plusieurs
locaux de personnes se disant
herboristes mais aussi du gel de
l’importation d’herbes composées,
appellation donnée à ces
mélanges d’herbes censées soula-
ger de nombreuses maladies. Ce
gel sera apparemment maintenu
jusqu’à déblayage de la situation
globale de ce genre de commerce. 
Le ministère du Commerce

n’indique cependant pas si ces
nouvelles mesures s’étendent
également aux produits dérivés de
ces herbes, utilisés en mélange
dans des huiles ou présentés sous
forme de breuvages. Elles parais-
sent pour l’instant y être incluses
de fait du moment qu’elles repré-
sentent le plus gros du commerce
des herboristeries fermées.  
Les herboristes concernés par

cette mesure se posent également
la question : «voilà deux, trois
semaines que mon magasin est
fermé», se plaint un herboriste
situé à Belcourt. «Il y  avait toute
ma vie là-dedans, il ne me reste
plus rien, le Ramadhan approche,
ma famille et moi allons souffrir.
On nous a demandé de ne plus
vendre d’herbes, d’accord, mais
dans ce cas-là, pourquoi fermer
carrément le local, il n’y avait pas
que cela ici, qu’on nous explique
au moins de quoi il s’agit».  
Ce commerçant très connu

dans le quartier attirait de nom-

breux clients à la recherche de
produits miracles pour guérir des
maux nécessitant des traitements
de longue durée. Assis près de la
devanture fermée du magasin, un
vieux Belcourtois raconte : «Tout le
monde venait ici. Même ma
femme. Elle est atteinte d’une
sorte d’eczéma qui la dérange
beaucoup dans la vie quotidienne.
On lui a conseillé de se masser
avec des huiles qui étaient ven-
dues ici. Elle se disait plus ou
moins soulagée, en tous les cas,
les médicaments n’ont pas fait
mieux. En plus, cela nous coûtait
moins cher, c’est mieux de payer
300 DA un petit flacon d’huile que
de donner 2 000 DA pour une boîte
de comprimés alors qu’il en faut au
moins trois par mois pour des
génériques.»  
Les avis sont parfois partagés.

Certaines personnes rencontrées
avouent avoir du mal à accepter
d’avaler toutes ces potions ven-
dues le plus souvent sous des
appellations à connotation religieu-
se. Elles demeurent cependant
peu nombreuses. Les clients qui
se présentent par exemple chez
l’herboriste le plus réputé de
Birkhadem se plaignaient récem-
ment d’avoir été lésés dans leurs
droits en observant la fermeture
d’un local où se vendait «comme
des petits-pains» une mixture pré-
parée à base de plantes pour la
guérison des problèmes d’allergie
et d’asthme. «Ma fille souffre de
problèmes respiratoires depuis
son jeune âge, je préfère la traiter

avec des plantes que de continuer
à la soigner avec de la ventoline
ou tous ces médicaments qui ont
des effets indésirables. Et puis
savez-vous combien fait un aéro-
sol ? Près de 5 000 DA. Je suis
transporteur dans une entreprise
privée, mon salaire est de 25 000
DA. Je ne peux pas me permettre
de tels soins, et puis aller la nuit à
l’hôpital pour soigner une crise
d’asthme n’est pas évident, il faut
attendre son tour pour l’aérosol et
pendant ce temps-là, l’enfant
souffre. On m’a dit que ces plantes
allaient guérir ma fille, mais voilà,
on les a retirées du marché.»  
Le prix élevé des produits

médicaux, mais aussi une publicité
tapageuse faite autour de ces pro-
duits vendus à des prix raison-
nables et présentés comme étant
miraculeux reconnus dans le
Coran et par le Prophète ont très
vite fait de ce commerce l’un des
plus populaires que connaisse le

marché algérien. L’épisode de
«Rahmat Rabbi» est là pour le
prouver. A peine mis sur le mar-
ché, le breuvage censé guérir le
diabète a connu un succès fou au
sein de la société. 
Les autorités algériennes, qui

avaient laissé faire jusque-là, ont
réagi après avoir constaté que de
nombreux diabétiques avaient été
conduits dans des états critiques
dans des hôpitaux en raison de
l’abandon de leur traitement à l’in-
suline. «Rahmat Rabbi» a été reti-
ré du marché. Mais des équiva-
lents subsistent et se frayent par-
fois même des places dans cer-
taines pharmacies où ils sont pré-
sentés comme des produits phyto-
sanitaires.  
Le ministère du Commerce a-t-

il voulu ainsi mettre fin aux
«mélanges» aux conséquences
incertaines sur la santé ? Très pro-
bablement. Ce dernier n’est pas
sans savoir qu’il met ainsi un frein

à un commerce largement détenu
par la tendance islamiste.
«Souvenez-vous, confie un spé-
cialiste du dossier, dans les
années 1980, personne n’enten-
dait parler de tous ces produits
que nous voyons aujourd’hui. Il fal-
lait se rendre devant certaines
mosquées pour trouver ce genre
d’huiles ou de pâtes à base de
plantes discrètement amenées
des pays du Golfe et d’Arabie
Saoudite. Avec le FIS (Front isla-
mique du salut) tout a changé, ces
produits ont été amenés en grand
nombre et les Algériens ont été
incités à les consommer en leur
faisant croire à une guérison cer-
taine car composées de plantes
citées par le Coran. 
Un grand marché a débuté

ainsi, tenu par ces mêmes per-
sonnes qui jouent encore la carte
de la religion, mais d’une autre
manière.»

A. C.
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La guerre au charlatanisme
Après le retrait de «Rahmat Rabbi», fameux breuvage

censé guérir le diabète, le ministère du Commerce décide
de passer à une étape supérieure en interdisant la com-
mercialisation des produits médicinaux se présentant
sous forme d’herbes composées et présentées comme
des solutions miracles à bien des maux nécessitant des
traitements médicaux contraignants.

Mounira Amine-Seka - Alger
(Le Soir) - Après l’annonce du
ministère de l’Agriculture quant à
l’existence de plusieurs foyers de
fièvre aphteuse, celui-ci n’a plus
donné d’informations concernant
la disponibilité de vaccins pour
combattre cette zoonose. 
Selon la directrice des services

vétérinaires, Mme Djamila Hadj
Amar, «les foyers déclarés dans
lesdites wilayas ont été bien pris
en charge et le protocole d’isola-
tion, de séquestration des bêtes,
ainsi que de l’interdiction de leur
circulation et l’abattage, a été bien
suivi». 
Quant aux déclarations de

nouveaux foyers, «cela reste des
foyers de suspicion que nous
confirmons ou pas, suite aux ana-
lyses des échantillons que nous
transférons aux laboratoires sous
tutelle, mais également aux labo-
ratoires de référence internationa-
le, pour la fièvre aphteuse», ras-
sure-t-elle, ajoutant qu’«en
Algérie, comme en Afrique du
Nord, les vaccins circulant sont de
sérotype O et, actuellement, de
sérotype A, depuis que des foyers

de fièvre aphteuse ont été récem-
ment déclarés en Tunisie. Aussi,
ce qu’il faudrait savoir, c’est que
l’Algérie a toujours procédé à la
vaccination à travers des vaccins
monovalents A ou O, contraire-
ment aux années précédentes où
le vaccin bivalent AO a été utili-
sé». Seulement, le Dr vétérinaire
Chabane Aït El Hadj a déclaré
que «les seuls vaccins dispo-
nibles, pour le moment, corres-
pondent à l’ancien sérotype, celui
apparu en 2014». 
Pour rappel, la propagation de

toutes les zoonoses est, selon
l’avis de plusieurs vétérinaires,
due à la défaillance du système
d’alerte. Pire, certains agricul-
teurs, afin de ne pas perdre des
têtes de leurs cheptels, préfèrent
se tourner vers l’automédication,
en se rendant aux marchés noirs
qui proposent des panoplies de
médicaments, souvent black-lis-
tés par le ministère de tutelle. Des
médicaments non autorisés,
administrés aux bêtes destinées à
la consommation. Ce qu’il faudrait
savoir, c’est que la plupart des
agriculteurs évitent la consultation

vétérinaire pour faire des écono-
mies et donc, aucun temps, après
l’administration du médicament,
n’est respecté. L’animal devient,
alors, un véritable placard de
maladies aux retombées et
conséquences bien plus coû-
teuses que les démarches à
suivre pour éviter les pertes. 
L’association des vétérinaires

praticiens privés de Constantine,
lors de la célébration de la Jour-
née mondiale du vétérinaire, a
affiché une liste de recommanda-

tions, rappelant que l’une des
recommandations de l’OMS/OIE
est de mettre en place un plan
d’action national de lutte contre la
résistance des bactéries aux anti-
biotiques, ainsi que la surveillance
des infections résistantes aux
antibiotiques. Pour ce faire, il fau-
drait réglementer et rationaliser
l’usage des antibiotiques et ren-
forcer les politiques, les pro-
grammes et la mise en œuvre des
mesures de prévention et de lutte
contre les infections. Aussi, les

prescriptions, le développement
de tests de diagnostic rapides et
réalisables au cabinet du vétéri-
naire doivent être encadrés, afin
de distinguer les infections
virales, lesquelles ne nécessitent
pas d’antibiotique, des infections
bactériennes. Concernant la vac-
cination, le Manuel terrestre de
l’OIE, datant de 2008, stipule que
«la vaccination des animaux avec
des vaccins de haute qualité est la
première méthode pour contrôler
de nombreuses infections ani-
males. Dans d'autres cas, les vac-
cins sont utilisés en conjonction
avec des programmes nationaux
de contrôles ou d’éradications des
maladies.». 
Evidemment, la livraison des

antibiotiques doit se faire sous
contrôle vétérinaire et toutes ces
démarches pourraient être fai-
sables, si l’Algérie était dotée de
son Ordre national des vétéri-
naires. Seulement, la mouture de
l'avant-projet de l'Ordre, dans sa
version juridique, présentée le
8/12/2016, dans laquelle il est sti-
pulé que «l’Ordre national des
vétérinaires peut ester en justi-
ce», ce qui donnerait à réfléchir à
toute une chaîne de malfaçons,
est restée au statu quo. 

M. A.-S. 

FIÈVRE APHTEUSE

Polémique autour de la disponibilité du bon vaccin
Après la déclaration de plusieurs foyers de fièvre aphteu-

se, dans plusieurs wilayas du pays, la question de la dispo-
nibilité des vaccins fait polémique et les avis divergent.
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Les produits miracles se vendent comme des petits-pains.

Les vaccins disponibles correspondent à l’ancien sérotype.


